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Comme tous les ans depuis 2002, le bureau américain du Comité interprofessionnel du vin
de champagne s'offre une campagne promotionnelle fin novembre pour la reconnaissance
de l'appellation champagne dans les grands journaux aux États-Unis.

Un pied de nez pour les Gallo, Constellation et autre Korbell qui volent le nom « champagne
» pour le mettre sur leurs étiquettes apposées sur des millions de bouteilles de mousseux.

Aux USA, ces fabricants de vins ont le droit de prendre le nom de l'appellation sans aucun
risque. La loi est avec eux. « Cette campagne insiste donc sur le fait que certes, c'est légal,
mais que ce n'est pas juste », indique Daniel Lorson, directeur de la communication du
CIVC.
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